
 
Inauguration de la CAB - Samedi 5 Octobre 2012 à 16H00 
Bienvenue, 
Monsieur Jean Luc GLEYZE, Président du Conseil général de la Gironde 
Alain RENARD conseiller départemental, 
Madame MONSEIGNE Conseillère départementale, 
Madame la conseillère régionale,  
Monsieur Michel SOULÉ notre Architecte, 
Mesdames et messieurs les entrepreneurs et artisans  
Mesdames et messieurs les adjoints et élus en charge de l’aménagement du Bourg,  
Mesdames, Messieurs les élus, 
Mesdames, Messieurs les Maires, 
Madame la directrice de l’école primaire, 
Mesdames et Messieurs les représentants des associations, 
Mesdames et messieurs les gendarmes et pompiers,  
Mesdames et messieurs les riverains, chers voisins, chers amis,  
   J’excuse Mme la sous-préfète, Le colonel Lacoste et le lieutenant Thouzenoux retenus par 
des missions extérieures, M. Pierre ROQUE président de la CDC,  
  

Je ne vous cacherais pas tout le plaisir et la fierté légitime de notre équipe municipale, 
d’avoir réussi à réveiller notre commune et mettre en valeur le cachet de notre centre-bourg. 

Ce pari lancé en 2011 avait pour ambition de dynamiser, restructurer l’ensemble de nos 
places publiques, et sécuriser les traversées routières, départementales et secondaires 
irriguant notre cœur de Village. Quelle gageure en effet, d’accomplir sans emprunts le 
périmètre d’aménagement aux quatre points cardinaux de LARUSCADE,  

» Vous, Nous en avions rêvé et nous l’avons réalisé »,    
Je vais en préambule rappeler la genèse des Conventions d’Aménagement de Bourg qui 

couvrent deux décennies. 
 La 1ére CAB débute par une candidature, acceptée en Septembre 1998 par la 

commission permanente du Conseil Général, 
 En février 99, le Cabinet Michel SOULÉ fut choisi par le comité de pilotage, celui-là 

même qui avait établi l’étude préalable et chiffré les ‘Actions’ d’aménagement de notre 
Bourg et ses abords. A l’époque un programme triennal de travaux avait été délibéré par le 
Conseil au début de 2001. Mais l’investissement financier effraya le conseil d’alors et seule la 
rénovation de la Halle ou nous sommes actuellement a été entrepris, sans que la convention 
ne soit paraphée.  

IL est donc symbolique de se retrouver en 2019, face à cette Halle patrimoniale, chargée 
de petites et grandes histoires Ruscadiennes. LARUSCADE comptait en 1850 selon l’abbé 
BELLOUMEAU, 40 foires annuelles dont plusieurs sur cette place et dans les Halles (Foires 
du 1er de l’an, de Pâques, la Magdeleine, St Fort, St Roch, St Martin St CYBARD….), on 
retomba à 7 au milieu du siècle dernier, Seule la Saint Fort subsiste à ce jour avec la fête 
locale.  

La plupart des halles girondines comme celle-ci à forme basilicale étaient des lieux de 
rencontres populaires et d’échanges marchands pour la population. Ces Marchés/foires 
renforçaient les commerces les liens humains, le sentiment d’appartenance au sens large, 
éléments essentiels au bénéfice d’une ruralité plus dynamique. 

Après un petit saut dans le temps et de longues années d’abandon, notre Halle fut 
finalement restructurée en 2002 par Michel SOULE qui de concert avec les élus, a permis 
d’y créer une grande salle modulable (Réunions, expositions, projections à thèmes, 
colloques, accueil d’associations) et une plus petite à l’étage utilisée fréquemment par les 
associations (Musique…). Un espace régie et Hall permet d’y accueillir des réceptions, nous 



vous y inviterons après le « spectacle de Rue » à venir partager quelques gourmandises et 
vins de qualité sans produits nocifs, élevé dans un Domaine en conversion BIO.   

 Dès le mandat 2008-2014, les élus ont voulu réactiver cette 1ère CAB et relancer les 
actions définies en 2001 en les actualisant. Elles correspondaient en partie aux ambitions de 
sécurisation des entrées et sorties de bourg, tout particulièrement de l’école primaire, il 
s’agissait aussi de reconquérir des espaces pour les piétons, fleurir et arboriser les axes 
routiers,  

Objectif urgent à entreprendre dans une commune en perte d’identité, malgré une 
démographie prégnante (1600 hab en dans les années 90, 2300 en 2011 (2800 aujourd’hui), 
et une école primaire alors à 320 élèves et 14 classes, des services difficilement accessibles à 
tout public, un village minéral sans trottoirs, hérissés de poteaux, disons le peu attrayant 
pour les commerces et l’envie de s’y arrêter. Un Plan d’accessibilité voirie et ERP fut alors 
élaboré pour contribuer utilement aux travaux de voirie et des places publiques. 

Il s’agissait donc d’étendre les actions d’aménagement également aux rues secondaires en 
reconfigurant la Place des HALLES affirmant une centralité ou la circulation piétonne serait 
plus sereine avec un flux routier apaisé. 

L’enjeu d’alors était de minimiser l’autofinancement de notre collectivité endettée par 
les achats de foncier pour conserver en centre Bourg la Pharmacie, installer un 
kinésithérapeute, des commerces et services de santé sur la Place et construire le pôle 
Maternelle,  

 
Trois Atouts déterminants plaidait pour la réussite de ce projet incontournable   

 D’une part, le Cabinet M. SOULE  ‘toujours’ Moe et chef d’orchestre , sélectionné 
pour la « Restructuration de nos immeubles communaux, l’aménagement des espaces 
publics et des abords » avait une connaissance approfondie de notre Bourg pour y 
avoir dirigé la réhabilitation des immeubles communaux, la construction de notre 
pôle maternelle et bien sur  l’étude préalable dans le cadre de la CAB de 1998.  

 D’autre part, la traversée sur près de 6 km de notre territoire par la Ligne Grande 
Vitesse, donnera lieu à une dotation de 653k#, et financera une partie de ce projet 
éligible dans le cadre du Fond de Solidarité Territorial.  

 L’aide de l’état avec la dotation d’équipement des territoires Ruraux,  
 Et bien sûr dès la convention signée, l’aide précieuse et irremplaçable du Conseil 

Départemental et de son service d’aide aux communes, 
 

Pour mémoire en 2009, la Place de Eglise et la Rue du Marché Couvert prévus dans les 
fiches actions de la CAB1, furent réalisée hors convention et le 29 Novembre 2011, 
l’assemblée municipale délibérait pour réactiver la CAB,  

La réponse favorable du Conseil Général est acquise en Mai 2012 et la signature de la 
CAB2 est actée en décembre, avec le Président MADRELLE, ce cher Philipe que j’aurai 
comme vous, tant aimé accueillir à ce moment qui marque favorablement l’avenir de notre 
chère Ruscade.  

La programmation des actions d’aménagement devait porter sur quatre exercices, en 
cumulant astucieusement les subventions du CG33, du FST, de l’état (DETR) permettant un 
autofinancement raisonnable sans entacher les autres projets.  
Il s’agissait de  

1- Sécuriser l’entrée et l’approche Ouest du bourg (R.D.22)  
2- Sécuriser l’entrée et l’approche Est (R.D.22) 
3- Structurer la rue de l’Eglise 
4- Sécuriser l’entrée et l’approche Nord du bourg (R.D.142) 
5- Sécuriser l’entrée et l’approche Sud-est du bourg (R.D.142) 
6- Structurer la Place du 19 Mars 1962, sécuriser le cœur du bourg 

(R.D.22) 
    
Depuis un projet intercommunal d’une Maison rurale d’accueil de personnes 
âgées s’est ajouté et , nous a conduit a financer et créer une action 
complémentaire sur la route de Pierrebrune consistant à relier le centre Bourg 
à cet établissement avec un cheminement doux et un accompagnement 



paysager, Je veux souligner l’intérêt du cadre intercommunal,  il est ici gage 
de cohérence de la politique d’aménagement du territoire et gage de solidarité 
par l’engagement financier. C’est cette solidarité intercommunale qui 
permettra demain aux communes de continuer à investir malgré les 
contraintes budgétaires 

 
Quelques chiffres pour terminer  
L’ensemble de la CAB 2 se monte à 1 650 000 € (1 980 000 € ttc) 
Subventionné à : 

- 440 000 € soit 27 % par le CD 33 
- 526 435 € soit 32% par le FST 
- 160 000 soit 10 % par la Dotation aux territoires ruraux, 

        et auto financé par la collectivité à hauteur de 850 000€ (270.7 k€ 
fctva) soit au final 580 000€ 

 
Félicitations à tous les acteurs, pour leurs talents et la compétence des entreprises qui 

ont réalisé ces travaux délicats parsemés d’ imprévus, liés à un historique de réseaux et 
souvent surprenant,  

Merci en particulier à l’équipe MOTER, MARINA, ROMAIN, CÉDRIC à leur équipe 
pour la réalisation l’initiative et la pertinence qu’il a fallu déployer, à ETPHG nos voisins de 
TIZAC pour les plantations et massifs.  
   Je finirais mon propos en remerciant sincèrement,  

- Les habitants pour leur patience et leur compréhension pendant toute la durée des 
travaux, c’est un mal temporaire pour un bien durable et chacun peut se féliciter 
aujourd’hui du résultat obtenu. 

-  Remercier les élus municipaux et singulièrement ma garde rapprochée d’adjoints 
pour leur participation et contributions actives, à Françoise et Sylvie qui ont 
transpiré sur ces dossiers au long court, 

-  Le soutien du Conseil Départemental tant financier, qu’ administratif pour nous 
accompagner dans la mise en œuvre de ce projet d’aménagement de notre Cœur de 
Village.      

Mon équipe et moi-même, avons souhaité faire de cette inauguration une journée notable et 
joyeuse,  afin que chacun et chacune puisse marquer son intérêt et son attachement à notre 
ville à la campagne.  

Un grand bravo aux petites mains et belles idées, qui ont participé à la 
communication et préparation diverses, Tatiana, Laetitia, Cynthia, Frédérique,…, Delphine 
et Patricia, Gwen , Patrick , Pierre, ….  

Et un coup de chapeau aux personnels administratifs, de la communauté éducative, 
des services techniques qui sur leur temps de loisir, participe à l’organisation de cette 
évènement et à la réception gourmande de cette journée unique et formidable ,  
 
Je vous remercie de votre attention 
 
 
 


